
Brink’s Canada supplément pour carburant – Service 
international (BGS) de transport aérien domestique  
 
La grille de calcul ci-dessous entre en vigueur à partir du 1er avril 2022  

Le supplément pour carburant sera en vigueur à partir du 1er avril 2022 et sera de 4.50%. 
 
Le supplément pour carburant sera calculé et appliqué uniquement sur les frais de transport 
aérien 
 

Méthode de calcul du supplément pour carburant 
Le supplément pour carburant sera inclus dans les factures des clients de Brink’s  
Brink’s utilise un supplément avec indice révisé mensuellement. Le supplément sera calculé le 
15 de chaque mois en se basant sur la moyenne des 4 dernières semaines du prix du carburant 
aérien. Le Supplément sera basé sur le supplément du Golf des Etats-Unis (USGC) pour les 
carburants de type essence tel que rapporté par l’Administration américaine de l’information 
sur l’énergie : 
U.S. Gulf Coast Kerosene-Type Jet Fuel Spot Price FOB (Dollars per Gallon) (eia.gov) 
 

Un regard vers l’avenir 

Minimum Maximum Supplément  

0.01 2.40 0.00% 

2.41 2.45 0.50% 

2.46 2.50 1.00% 

2.51 2.55 1.50% 

2.56 2.60 2.00% 

2.61 2.65 2.50% 

2.66 2.70 3.00% 

2.71 2.75 3.50% 

2.76 2.80 4.00% 

2.81 2.85 4.50% 

2.86 2.90 5.00% 

2.90 2.94 5.50% 

2.95 2.99 6.00% 

https://www.eia.gov/dnav/pet/hist/eer_epjk_pf4_rgc_dpgD.htm


3.00 3.04 6.50% 

3.05 3.09 7.00% 

3.10 3.14 7.50% 

3.15 3.19 8.00% 

3.20 3.24 8.50% 

3.25 3.29 9.00% 

3.30 3.34 9.50% 

3.35 3.39 10.00% 

3.40 3.44 10.50% 

3.45 3.49 11.00% 

3.50 3.54 11.50% 

3.55 3.59 12.00% 

 

Les pourcentages et les seuils du supplément pour carburant peuvent être modifiés 
sans préavis. 

 
À propos de notre supplément carburant 
De nombreux facteurs ont une incidence sur le prix du carburant aérien. Le carburant 
est une variable importante des coûts dans l’aviation.  


